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Pour quels métiers faire un CAP Canin-Félin ? 
Le principal métier est éleveur de chiens ou de chats. 
 
L’éleveur de chiens élève ses animaux dans le but de la vente. 
Il héberge ses reproducteurs, réalise les soins de ces derniers (alimentation, abreuvement et santé). 
Il conçoit ses installations et en assure la bonne hygiène et les entretiens. 
Il conçoit son plan d’élevage et de sélection santé et comportementale pour définir quels animaux 
seront mis en reproduction. 
Il veille au bon déroulement de la gestation et de la mise bas des animaux. 
Il permet aux chiots de grandir dans un environnement serein en assurant la familiarisation des 
animaux avant leurs départs. 
Son rôle est également capital lors de la vente en transmettant toutes les informations 
nécessaires pour que son client prenne soin de son nouvel animal de compagnie. 
 
Que fait-on pendant la formation ? 

• Modules généraux 
◦ Agir dans des situations de la vie courante à l'aide de repères sociaux 
◦ Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle 
◦ Interagir avec son environnement social 

 
• Modules professionnels 

◦ Réaliser des travaux quotidiens d'alimentation et de suivi des chiens ou des chats. 
◦ Stimuler le développement comportemental des chiens ou des chats. 
◦ Réaliser des travaux liés à l'entretien courant des installations et de leurs équipements. 
◦ Valorisation de chiens ou de chats en vue d'une exposition ou d'un concours OU Initiation 

de jeunes chiens à des activités de loisirs et d'utilité 
• Pratique sur le plateau technique du LARPS - 

 
 
Quelles sont les conditions d’admission ? 

 Avoir suivi un cycle complet d’une classe de 3ème (obtention du brevet non obligatoire) 
 

 Jeunes de 14 ans, qui sortent de 3ème et qui auront 15 ans entre la rentrée scolaire et le 
31 décembre de l’année civile en cours : ils peuvent commencer la formation sous statut 
scolaire avant de pouvoir signer un contrat d'apprentissage qui débutera le lendemain de 
leur anniversaire 

 
 
 
 



Combien  y a-t-il d’heures de cours ? 
Une formation en 2 ans 

• 24 semaines au centre de formation 
• 70 semaines en entreprise 

 
• 35 heures de cours par semaine 

 
 
 
Quelle est la rémunération de l’apprenti ? 

 
 
Quelles sont les aides pour l’apprenti ? 

• Impôt sur le revenu : exonération dans la limite du montant annuel du Smic. 
• Aide de l’Etat au permis B : 500 € pour les apprentis majeurs 
• Frais d’hébergement et de restauration : une partie est prise en charge par l’OPCO dans le 

secteur privé à hauteur de 3€/repas et 6€/nuitée (petit déjeuner compris). L’aide est versée 
au CFA et déduite de la facture de l’apprenti. 

•  Aide au 1er équipement : montant maximum de 500 € selon l’OPCO 
• Aides spécifiques aux apprentis avec reconnaissance de handicap : voir le catalogue des 

aides de l’AGEFIPH. 
 
Comment peut-on se loger pendant la formation ? 

• Internat possible 
 
Comment se passe l’examen ? 

• Il est par unité capitalisable. 
• Epreuves CCF :  Contrôle Continu en cours de Formation au lycée. 

 
Reconnaissance du diplôme 
C’est un diplôme de l’Education Nationale niveau 3. 
Il est inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 
 
Quelles sont les débouchés? 

• L’éleveur travaille principalement sur sa propre structure mais il peut être salarié dans un 
premier temps ou assurer des missions de remplacement en élevage. Il a des compétences 
de comportement félin et peut présenter ses animaux en concours de beauté. Il maîtrise la 
règlementation applicable à ses installations. 
 

• Poursuite d’étude en BAC Pro canin-félin au LARPS à Mauléon 
 
 
Accompagnement 

• Aide pour trouver l’entreprise 
 


